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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

In der Wintersession 2015 beauftragte der Nationalrat den Bundesrat, einen Bericht
darüber zu verfassen, wie sich die laufenden Automatisierungsprozesse wie die
Digitalisierung auf den Arbeitsmarkt auswirken. Das diskussionslos gutgeheissene
Postulat Reynard (sp, VS) forderte neben einer nach Beschäftigungsbereichen
gegliederten Chancen-Risiken-Analyse auch, dass untersucht wird, wie sich der Wandel
auf das Sozialversicherungssystem auswirken wird und ob soziale und psychologische
Kosten entstehen werden. 1

POSTULAT
DATUM: 18.12.2015
DAVID ZUMBACH

Dans le cadre de la stratégie "Suisse numérique" et en réponse au postulat (14.4296)
déposé par Fathi Derder (plr, VD), les effets de la numérisation et de l'automatisation
sur le marché et sur les conditions de travail ont été examinés dans le rapport sur les
principales conditions-cadre pour l'économie numérique. Outre l'analyse des
conséquences liées au tournant numérique, l'objectif était d'évaluer la nécessité d'une
intervention de la part de la Confédération. Avec le glissement des secteurs primaire et
secondaire vers le tertiaire, la formation doit pouvoir fournir les qualifications et
compétences nécessaires pour répondre aux exigences du marché. Dans le futur, les
compétences interpersonnelles et dans le domaine informatique, ainsi que les
aptitudes non numérisables gagneront vraisemblablement en importance. Jugeant que
le système éducatif actuel est sur la bonne voie, le rapport prône un renforcement des
compétences de base et des connaissances techniques. Un comité conjoint de la
Confédération et des cantons sera mis en place afin d'assurer une coordination des
stratégies liées à l'intégration des TIC dans le domaine de la formation. Ultérieurement,
des analyses supplémentaires seront requises afin de s'assurer que la formation intègre
le virage numérique. Avec les plateformes internet, de nouveaux modèles commerciaux
et de nouvelles formes d'emploi sont apparus. Saluant les possibilités de flexibilisation
des conditions de travail, le rapport fait ressortir le risque que la croissance de ces
emplois se fasse au détriment d'emplois traditionnels. Le rapport s'est également
penché, dans l'optique de clore les débats à ce sujet, sur le statut des employés de
plateformes numériques, à savoir s'ils doivent être considérés comme des
indépendants ou des personnes de condition dépendante, distinction nécessaire en
terme de protection des travailleurs et de paiement des cotisations d'assurance
sociale. L'analyse effectuée montre qu'une appréciation au cas par cas s'impose en
raison de la variété des structures des plateformes numériques. Avant d'adapter le
droit en vigueur au sujet de l'économie de plateformes, le rapport préconise de
rassembler des informations en la matière et de suivre l'évolution de ce secteur. Dans
le rapport que le Conseil fédéral fournira en réponse au postulat  (15.3854) de Matthias
Reynard (ps,VS) quant aux conséquences de l'automatisation sur le marché du travail,
des éclaircissements seront apportés et celui-ci pourra signaler les domaines dans
lesquels de mesures seront exigées. 2

BERICHT
DATUM: 11.01.2017
DIANE PORCELLANA

Le postulat sur l’environnement de travail inclusif à l’ère de la numérisation déposé
par Pascale Bruderer Wyss (ps, AG) demandait que le Conseil fédéral examine les
opportunités et risques liés à la numérisation et à l’automatisation concernant
l’inclusion professionnelle des personnes en situation de handicap. Il demandait, de
plus, que le Conseil fédéral envisage les mesures à prendre afin d’exploiter les
opportunités et de réduire les risques à ce sujet. Ce dernier recommande le rejet du
postulat. Il est d'avis qu'il  n’est pas opportun d’élaborer un rapport actuellement, étant
donné que des projets et conférences se pencheront sur cette problématique en 2017.
Il y aura notamment la Conférence nationale en faveur de l’intégration des personnes
en situation de handicap sur le marché du travail qui vise l’élaboration d’un plan
directeur afin d’améliorer leur réinsertion. De plus, le Conseil fédéral va présenter un
rapport sur le marché du travail en réponse au postulat de Mathias Reynard (ps, VS)
"Automatisation. Risques et opportunités" (15.3854), en plus de sa Stratégie «Suisse
numérique». Lors de la session de printemps 2017, le Conseil des Etats a adopté le
postulat avec 33 voix contre 8. 3

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
DIANE PORCELLANA
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Suite au rapport du Conseil fédéral sur l’économie numérique du 11 janvier 2017, Fathi
Derder (plr, VD) demande à ce dernier un rapport explorant les futures professions
émergentes et chiffrant les potentielles créations d’emplois. Il attend également du
Conseil fédéral qu'il expose les moyens pour encourager ces emplois afin de se projeter
sur le long terme. Le Conseil fédéral soutient l’avis de l’auteur, estimant nécessaire,
dans le contexte de la numérisation, que l’économie suisse en exploite les opportunités
pour garantir l’emploi et assurer la prospérité du pays. Il examinera donc les questions
soulevées par le postulat et intégrera les résultats dans le rapport consacré aux risques
et opportunités de la numérisation, qui sera établi en réponse au postulat (15.3854)
déposé par Mathias Reynard (ps, VS). Le postulat Derder a été adopté par le Conseil
national par 120 voix contre 64. 4

POSTULAT
DATUM: 18.09.2017
DIANE PORCELLANA

Avec son rapport relatif aux conséquences de la numérisation sur l'emploi et les
conditions de travail, le Conseil fédéral fournit une réponse conjointe au postulat
Derder (plr, VD) et au postulat Reynard (ps, VS). Les futures professions émergeront
dans les secteurs de haute technologie, demandant des profils aux qualifications
élevées. Il détaille également différentes mesures pour encourager ces emplois. Le
postulat a pu donc être classé. 5

POSTULAT
DATUM: 05.06.2018
DIANE PORCELLANA

Mathias Reynard (ps,VS) demande, en reprenant l'initiative parlementaire déposée par
Carlo Sommaruga (ps, GE), de verser 300 millions de francs du bénéfice annuel de la
Banque nationale suisse (BNS) à la Confédération. Ce montant permettrait de créer un
fonds de formation continue et d'insertion professionnelle, destiné en priorité pour la
réinsertion professionnelle des personnes de plus de 50 ans et pour favoriser l'accès
des jeunes à leur premier emploi.
Lors de l'examen préalable, la CSEC-CN a proposé, par 17 voix contre 6, de ne pas
donner suite à l'initiative. La majorité des membres s'oppose à ce que le fonds soit
alimenté par une part du bénéfice de la BNS, rappelant l'indépendance de la banque.
Elle rappelle que le financement des mesures de formation continue a été abordé dans
le message FRI. De plus, le Conseil fédéral, comme indiqué dans son avis relatif à
l'initiative de limitation, entend prendre des mesures pour améliorer la situation des
chômeurs âgés. En revanche, une minorité insiste sur la nécessité de prendre des
mesures. 
Lors du passage au Conseil national, l'initiative a été rejetée par 121 voix contre 69 et 6
abstentions. Seuls les Verts et les socialistes ont supporté la proposition de la
minorité. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.12.2019
DIANE PORCELLANA
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4) BO CN,2017, p. 1430ss
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